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CH..!'..PITRE III : CONSUIS HOHOR.~.IRES

Articl.es 54 et 55 (omis),

Article 56

st.. tut j}.bt'id_:l:.'l':1e des con~ulshonor(1.ires

1. Les dispositions des sections l et IV du premier clu'pitre des prôsants
•

artioles s'appliquent ~~ oonsuls honoraires.

2.. Quant uU:X: oections II et JII , sont également spplioubles aux consuls
honoraires, les articles 22-23, 24, 26, 28, 31, 33, puragraphes 3 et 4, 34, 38,

alinéa (a), 42, 43, 48 et 53.

ls. En ce qui ooncerne les matières traitées dtms les articles 27, 32,'
35, 37, 39, 40 et 46, les nrticles 56 (0.) à 57, sont applioables a~~ consuls
honora1resJ

Note : La Comm1ssL on t~ clociclé de différer toute déoision sur 11 upp11cr.,b111t6 (10
l'~~clo 25 aux consuls honoraires jusqu'à ce que les gouvernements aient tait
connattre leur opinion. Lu Oœronission a décidé égulement de différer la d6cision
sur l'applicabilité des artioles 28 (a), 2.9, 30, 40 paras. 2. et 3, et 45 aux
oonsuls honoraires jusqu'à ce que le comité de rédt~ction ait prGsent6 ces ~.rticles.,
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Article 56 a- .

I.D:.v;101ab11it.é de la correspondance officielle, ~ef! arcb,1.~!@.
et des documents du co~sulat

La. correspondt:lnce officielle, les urchives et lesdocuments du consulat

dirigé par un consul honoraire sont inviolables et ne peuvent faire l'objet d'au

oune perquisition ni sLtisie, à condition qu1 ~·t.s. soient séparés de la correspon

~ce privée du consul honoraire. et des 11vres et docVJ4ents se 1'o.pportant au

commerce ou à la profession qu'il pourrait exercer.

Article 56 b.

~oteat.ion spéciale.

L'Etat de résidence est tenu d'accorder ou oonsul honoraire la protec
tlon reqUise par sa position offidiellec

Article 56 c

Examption des obligt4tions en matière dt immatriculation de..~
> étrangers, de pe.rm1s de séjour et de permis de tr'\vai.l.

"
Le consul honoraire et les membres de se. familla, à l'exception de ceux

qUi sont ressortissants de l'Etat de résidence ou qui exercent une activité pr1vâe

de oaraotère lucratif' en dehors d~ consulat 1 sont exempts des obligations prévues

par la législation locale en matière d'immatriculation des étrangers, de permis

de séjour et de permis de travail

Artiole 56 d-
ExamEtion fisoale

Le oonsul honoraire {qui n'est pas ressort'issant de llEtL\t (le résidenQ8

et n'exerce auoune activité privée de caractère lucrati!l est exempt d1i1Up6tS et

de taxes sur les indemnit6s et les â:::lol'UInents qu'il reçoit de l'Etat d'envoi, ·en

SQ qualité de oonsul honoraire.

.Article 56 a
F

ExemEt10n des ~restations :eersonnelles.

L'Eta.t de résidence est tenu : honorf.l1res
(a) d1exœpter les consuls honortl1res, les autres fonctionnaires consulail'es/c*"

les mœbres de lew.- fomille de toutes les prestations personnelles et de tout

service d' intGr&t public,qu'elle qu'en soit lu nature.
rrt nrn'1 r 'rit n"" Y':.
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(b) d'exempter les personnes visées àl'clinéa. (0.) du présent .o.rt1cle des charges

milito'ires telles que les réquisitions, co~tributions et logements militaires.

Article 56 f

Obli~ation de répondre comme témoin

Le consul honoraire peut refuser de répondre comme témoin au cours de

procédures judiciaires ou administrut1VEa et de produire 10. correspondance et .les

do~uments offioiels qu'il détiont, duns le cas où il serait requis de le faire

à propos de f&.its t'.yant trait à l'exercice de ses fonctions consuiQires. Dans ce

cns, l'e.utorité qui requiert le témoignage doit s'abstenir de toute mesure de

coercition à son égard.

~lli.le 56 g

Respect des lois et règlements de l'Etat de résidence

outre l 'obliga.tion prévue dans la. première phrtl.se du premier o.liné~ du

l'article 46, le consul honorairo El. l' oblige.tion de ne pus se prévaloir de se~

position officielle à des fins de politique intérieure, ni pour se proourer des

avantages dans le commerce ou la profession qu'il pourrait exercer.

Artiole 57

Préséonce

Les consuls honoraires prennent rong dans chuque classe t'.près les consuls

de oarr1ère, d~ns l'ordre et selon les règles établis par l'article 15.

Article 57 \'1s
II" ............

Caractère fucultetif de l'utilisation et de !1 ndmission.............,;.-...,;;;,;;o",;....-.,,;;;;;,,;o,~;.;;;;,;;__~~___ ......._ • .....-... ". .~~ _

de consuls honoro.ires.__..........................-.;..;...0.:...; ...--.......

Chaque Ett\t est libre de décider s ':1,1 va se servir de consuls honoraires

et s 'il vu reoevoir des consuls honoroires sur stm territoire.
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CIi1œrERlll IV.
dl

.Article 59

Rap~,q,~t entra les ;epésents artioles et ,}.es conventions
'htlo.térales.. -----;;",;;;;;;,;---

;erem1er text~ :

LYacoeptation des présents articles n'exolut pas la possibilité pour

les Purties da maintenir en vigueur~ dnns leurs rapports réciproques, des

oonventions bilatérales déjà existe::ntes conoernant les relations et :Unmunités

oonsulaires, ou d'en oonolure des nouvelles à l'avenir.

Les dispositions des présents articles ne portent ~s atteinte aux

convations b1lntér~\les concernant les rel~tions et immunités consUlaires conclues

antérieurement entre les Parties contractantes, et nl emp0chent pas la conclusion

do telles conventions à l'avenir.
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